
Le Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau 

Croult-Enghien-Vieille Mer

BIEN PLUS QU’UN SCHÉMA !

DES ENJEUX MAJEURS POUR LE TERRITOIRE 

LA STRATÉGIE DU SAGE

DES OUTILS DE PLANIFICATION

UN CADRE D’ENGAGEMENT 

COLLECTIF : LA COMMISSION

 LOCALE DE L’EAU

Le SAGE CEVM vise une gestion équilibrée, durable et 
intégrée de l’eau et des milieux aquatiques. Élaboré à 
l’échelle du bassin versant, il fi xe des objectifs défi nis col-
lectivement par les acteurs du territoire pour l’utilisation, 
la mise en valeur, la protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau.

L’urbanisation et le développement économique se traduisent par une 
artifi cialisation des sols, une dégradation des milieux aquatiques et 
une augmentation des risques d’inondation, avec une perte progres-
sive de lien social avec l’eau.

REDONNER TOUTE SA PLACE À L’EAU
en rétablissant un équilibre entre développement urbain 
et préservation de l’eau, des milieux aquatiques et pay-
sages associés au bénéfi ce de la population.

Redonner de la place 
à l’eau dans 

l’aménagement en 
maîtrisant les risques

Rééquilibrer 
les fonctions hydrau-

lique, écologique 
et paysagère des 

milieux aquatiques 
en faveur du lien 

social

Organiser 
et faire vivre 

la gouvernance
du SAGE

Développer 
des usages créateurs 

de lien social 
autour de l’eau

Améliorer 
la qualité des eaux 

superfi cielles 

Engager 
la reconquête 

des eaux souterraines 
et la pérennisation 

de leurs usages

PLAN 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE GESTION
DURABLE

68
MEMBRES

3COLLÈGES REPRÉSENTATIFS  

Élus des collectivités       Usagers     État

Le plan d’aménagement et 
de gestion durable (PAGD)
Fixe les enjeux prioritaires, 
orientations et objectifs 
à atteindre
Les décisions sur l’eau et les documents 
d’urbanisme doivent être compatibles 
avec le PAGD

Le contrat territorial eau 
et climat (CTEC)
Met le SAGE en action
CTEC 2023-2025 : signé par 12 maîtres 
d’ouvrage et l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie pour la réalisation 
de 116 actions (100 millions d’€) 
CTEC 2026-2030 : en cours d’élaboration

Une cellule de support 
et d’accompagnement 
Est à votre écoute
Une animatrice SAGE      
Une animatrice CTEC      
Une animatrice pluviale

Le règlement
Défi nit les règles à respecter 
(justifiées, proportionnées et 
territorialisées) dans des champs 
précis. 
Les projets des porteurs de projets 
doivent être conformes sous peine 
de sanction

SAGE
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